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Séance du jeudi 5 mai 2022

Madame Martine VASSAL, Présidente de la Métropole Aix-Marseille-Provence, a ouvert la séance
à laquelle ont été présents 168 membres.

Etaient présents Mesdames et Messieurs :
Franck ALLISIO - Martial  ALVAREZ - Daniel  AMAR - Sophie AMARANTINIS - Michel AMIEL -
Christian AMIRATY - Philippe ARDHUIN - Gérard AZIBI - Marion BAREILLE - Sébastien BARLES -
Guy  BARRET  -  Marie  BATOUX  -  Nicolas  BAZZUCCHI  -  Nassera  BENMARNIA  -  François
BERNARDINI - Sabine BERNASCONI - André BERTERO - Eléonore BEZ - Kayané BIANCO -
Corinne BIRGIN - Béatrice BONFILLON-CHIAVASSA - Sarah BOUALEM - Doudja BOUKRINE -
Michel  BOULAN  -  Romain  BUCHAUT  -  Christian  BURLE  -  Gérard  BRAMOULLE  -  Romain
BRUMENT  -  Sophie  CAMARD  -  Isabelle  CAMPAGNOLA-SAVON  -  Joël  CANICAVE  -  Emilie
CANNONE - Laure-Agnès CARADEC - Eric CASADO - Roland CAZZOLA - Mathilde CHABOCHE
- Emmanuelle CHARAFE - Gaby CHARROUX - Pascal CHAUVIN - Lyece CHOULAK - Jean-Marc
COPPOLA - Jean-François CORNO - Jean-jacques COULOMB - Georges CRISTIANI - Sandrine
D’ANGIO - Anne-Marie D’ESTIENNES D’ORVES - Marc DEL GRAZIA - Bernard DESTROST -
Vincent DESVIGNES - Alexandre DORIOL - Cédric DUDIEUZERE - Claude FERCHAT - Stéphanie
FERNANDEZ - Olivia FORTIN - Olivier FREGEAC - Lydia FRENTZEL - Agnès FRESCHEL - Loïc
GACHON -  David  GALTIER -  Gerard GAZAY -  Hélène GENTE-CEAGLIO -  Jacky GERARD -
Samia GHALI - Patrick GHIGONETTO - Roland GIBERTI - Jean-Pierre GIORGI - Jean-Pascal
GOURNES  -  Vincent  GOYET -  Hervé  GRANIER  -  Sophie  GRECH  -  Stéphanie  GRECO  DE
CONINGH  -  Patrick  GRIMALDI  -  Jean-Christophe  GRUVEL  -  Frédéric  GUELLE  -  Sophie
GUERARD - Yannick GUERIN - Roger GUICHARD - Frédéric GUINIERI - Olivier GUIROU - Prune
HELFTER-NOAH - Jean HETSCH - Claudie HUBERT - Pierre HUGUET - Michel ILLAC - Hatab
JELASSI - Nicole JOULIA - Cédric JOUVE - Christine JUSTE - Didier KHELFA - Philippe KLEIN -
Vincent KORNPROBST - Pierre-Olivier KOUBI-FLOTTE - Pierre LAGET - Michel LAN - Vincent
LANGUILLE  -  Stéphane  LE  RUDULIER  -  Gisèle  LELOUIS  -  Jessie  LINTON  -  Camélia
MAKHLOUFI  -  Richard  MALLIE  -  Bernard  MARANDAT  -  Remi  MARCENGO  -  Maxime
MARCHAND - Régis MARTIN - Marie MARTINOD - Sandrine MAUREL - Anne MEILHAC - Arnaud
MERCIER - Yves MESNARD - Marie MICHAUD - Danielle MILON - Férouz MOKHTARI - André
MOLINO - Pascal MONTECOT - Claudie MORA - Yves MORAINE - José MORALES - Pascale
MORBELLI  -  Roland  MOUREN  -  Grégory  PANAGOUDIS  -  Patrick  PAPPALARDO  -  Didier
PARAKIAN  -  Roger  PELLENC  -  Christian  PELLICANI  -  Marc  PENA -  Serge  PEROTTINO  -
Catherine  PILA -  Patrick  PIN -  Jocelyne  POMMIER -  Henri  PONS -  Fabrice  POUSSARDIN -
Véronique PRADEL - Perrine PRIGENT - Marine PUSTORINO-DURAND - Bernard RAMOND -
Stéphane RAVIER -  Didier  REAULT -  Dona RICHARD -  Jean-Baptiste  RIVOALLAN -  Maryse
RODDE  -  Denis  ROSSI  -  Georges  ROSSO  -  Alain  ROUSSET  -  Michel  ROUX  -  Isabelle
ROVARINO - Laure ROVERA - Michèle RUBIROLA - Michel RUIZ - Florian SALAZAR-MARTIN -
Franck SANTOS - Jean-Yves SAYAG - Eric SEMERDJIAN - Jean-Pierre SERRUS - Aïcha SIF -
Jean-Marc SIGNES - Laurent SIMON - Monique SLISSA - Gilbert SPINELLI - Etienne TABBAGH -
Francis TAULAN - Françoise TERME - Nathalie TESSIER - Marcel TOUATI - Martine VASSAL -
Yves VIDAL - Frédéric VIGOUROUX - Yves WIGT - David YTIER.

Etaient absents et représentés Mesdames et Messieurs :
Patrick  AMICO représenté  par  Sophie  CAMARD -  Sophie  ARRIGHI  représentée  par  Frédéric
GUELLE - Mireille BALLETTI représentée par Sarah BOUALEM - Laurent BELSOLA représenté
par  Yves  MESNARD  -  Mireille  BENEDETTI  représentée  par  Christian  AMIRATY  -  Moussa
BENKACI  représenté  par  Gérard  BRAMOULLE  -  Julien  BERTEI  représenté  par  Romain
BRUMENT  -  Solange  BIAGGI  représentée  par  Claude  FERCHAT  -  Marylène  BONFILLON
représentée  par  David  YTIER -  Linda  BOUCHICHA représentée  par  André  MOLINO -  Valérie
BOYER représentée par Jean-Baptiste RIVOALLAN - René-Francis CARPENTIER représenté par
Catherine  PILA  -  Martine  CESARI  représentée  par  Jean-Pascal  GOURNES  -  Jean-Pierre
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CESARO représenté par Olivier GUIROU - Saphia CHAHID représentée par Marion BAREILLE -
Philippe CHARRIN représenté par Bernard DESTROST - Robert DAGORNE représenté par Roger
PELLENC  -  Lionel  DE  CALA  représenté  par  Stéphanie  GRECO  DE  CONINGH  -  Bernard
DEFLESSELLES  représenté  par  Patrick  GHIGONETTO  -  Christian  DELAVET  représenté  par
Vincent  DESVIGNES -  Sylvaine DI CARO représentée par Kayané BIANCO -  Claude FILIPPI
représenté par Georges CRISTIANI - Gérard FRAU représenté par Gaby CHARROUX - Daniel
GAGNON représenté par Danielle MILON - Eric GARCIN représenté par Vincent LANGUILLE -
Audrey GARINO représentée par Jean-Marc COPPOLA - Magali GIOVANNANGELI représentée
par Patrick PIN - Nicolas ISNARD représenté par Didier KHELFA - Sophie JOISSAINS représentée
par Jean-Christophe GRUVEL - Anthony KREHMEIER représenté par Jessie LINTON - Éric LE
DISSES  représenté  par  Véronique  PRADEL  -  Nathalie  LEFEBVRE  représentée  par  Florian
SALAZAR-MARTIN  -  Pierre  LEMERY  représenté  par  Anne  MEILHAC  -  Caroline  MAURIN
représentée par Laurent SIMON - Hervé MENCHON représenté par Aïcha SIF - Danielle MENET
représentée par Alain ROUSSET - Eric MERY représenté par Mathilde CHABOCHE - Véronique
MIQUELLY représentée par Didier REAULT - Lourdes MOUNIEN représentée par Marie MICHAUD
- Lisette NARDUCCI représentée par Roland CAZZOLA - Yannick OHANESSIAN représenté par
Sophie GUERARD - Stéphane PAOLI représenté par Jean-Christophe GRUVEL - Benoît PAYAN
représenté par Joël CANICAVE - Anne-Laurence PETEL représentée par Philippe KLEIN - Anne
REYBAUD  représentée  par  Franck  SANTOS  -  Pauline  ROSSELL  représentée  par  Gilbert
SPINELLI  -  Valérie  SANNA  représentée  par  Hervé  GRANIER  -  Laurence  SEMERDJIAN
représentée par David GALTIER - Marie-Pierre SICARD-DESNUELLE représentée par Stéphanie
FERNANDEZ - Marie-France SOURD GULINO représentée par Michel ROUX - Guy TEISSIER
représenté par Didier PARAKIAN - Amapola VENTRON représentée par Jean-Pierre SERRUS -
Catherine  VESTIEU représentée  par  Agnès FRESCHEL -  Anne VIAL représentée  par  Perrine
PRIGENT - Jean-Louis VINCENT représenté par Gérard BRAMOULLE - Ulrike WIRMINGHAUS
représenté  par  Camélia  MAKHLOUFI  -  Karima  ZERKANI-RAYNAL  représentée  par  Kayané
BIANCO.

Etaient absents et excusés Mesdames et Messieurs :
Julie ARIAS - Nadia BOULAINSEUR - Jean-Louis CANAL - Martin CARVALHO - Jean-David CIOT
-  Marie-Ange  CONTE  -  Bruno  GILLES  -  Philippe  GINOUX  -  Philippe  GRANGE  -  Sébastien
JIBRAYEL  -  Jean-Marie  LEONARDIS  -  Christian  NERVI  -  Frank  OHANESSIAN  -  Claude
PICCIRILLO - Lionel ROYER-PERREAUT.

Etaient présents et représentés en cours de séance Mesdames et Messieurs :
Patrick PAPPALARDO représenté à 15h04 par Roger GUICHARD - Corinne BIRGIN représentée à
15h04 par Sabine BERNASCONI - Françoise TERME représentée à 16h05 par Régis MARTIN -
Isabelle ROVARINO représentée à 16h30 par Pascale MORBELLI.

Etaient présents et excusés en cours de séance Mesdames et Messieurs :
Gérard BRAMOULLÉ à 15h00 - Roger PELLENC à 15h41 - Serge PEROTTINO à 15h50 - Gilbert
SPINELLI à 16h00 - Richard MALLIÉ à 16h15 - Laurent SIMON à 16h15 - Francis TAULAN à
16h15 - Michèle RUBIROLA à 16h22 - Bernard DESTROST à 16h22 - Georges ROSSO à 16h30 -
Marie MARTINOD à 16h30 - Bernard MARANDAT à 16h30 - Roland CAZZOLA à 16h31 - Lyece
CHOULAK à 16h31 - Michel LAN à 16h35 - Vincent KORNPROBST à 16h35 - Pascal MONTECOT
à  16h35  -  Marion  BAREILLE  à  16h35  -  Marine  PUSTORINO-DURAND  à  16h35  -  Férouz
MOKHTARI à 16h35 - Stéphanie FERNANDEZ à 16h42 - Kayané BIANCO à 16h42 - Frédéric
GUELLE à 16h42 - Pierre-Olivier KOUBI-FLOTTE à 16h43 - Dona RICHARD à 16h44 - Gérard
AZIBI à 16h44 - Bernard RAMOND à 16h44 - Claudie MORA à 16h44 - Gisèle LELOUIS à 16h44 -
Eléonore BEZ à 16h44 - Franck ALLISIO à 16h45 - Eric CASADO à 16h45 - Franck SANTOS à
16h46  -  Nicole  JOULIA à  16h47  -  Gaby  CHARROUX  à  16h50  -  Anne-Marie  D'ESTIENNE
D'ORVES à 16h51 - Didier REAULT à 16h52 - Samia GHALI à 16h52 - Yannick GUERIN à 17h00 -
Yves MORAINE à 17h02.
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Madame la Présidente a proposé au Conseil de la Métropole d'accepter les conclusions exposées
ci-après et de les convertir en délibération.

URBA-018-11754/22/CM
■ Plan Local d'Urbanisme de la commune de Fos-sur-Mer - Approbation de la
modification n° 1
20030

Madame la Présidente de la Métropole Aix-Marseille-Provence sur proposition du Commissaire
Rapporteur soumet au Conseil de la Métropole le rapport suivant :

Le  1er janvier  2016,  la  Métropole  Aix-Marseille-Provence  est  créée  par  fusion  des  six
intercommunalités  des  Bouches-du-Rhône :  Communautés  d’Agglomération  du  Pays  d’Aix,  de
l’Agglopole  Provence,  du  Pays  d’Aubagne  et  de  l’Étoile,  du  Pays  de  Martigues,  du  Syndicat
d’Agglomération Nouvelle Ouest Provence et Communauté Urbaine Marseille Provence Métropole.

Depuis  le  1er  janvier  2018  la  Métropole  exerce  la  compétence  en  matière  de  Plan  Local
d’Urbanisme (PLU) et documents en tenant lieu sur le périmètre de tous ses territoires.

Par courrier n° U 2021-35 en date du 8 janvier 2021, la commune de Fos-sur-Mer a demandé
l’engagement de la procédure de modification n° 1 du PLU.

Par délibération cadre n° URB 001-3559/18/CM du 15 février 2018, le Conseil de la Métropole a
défini la répartition des compétences relatives à la modification des Plans Locaux d’Urbanisme et
des Plans d’Occupation des Sols entre le Conseil de la Métropole, les Conseils de Territoire et
leurs Présidents respectifs.

Le Plan Local d’Urbanisme de la commune de Fos-sur-Mer a été approuvé par délibérationn° URB
019-7911/19/CM du  19  décembre  2019.  Il  a  été  ré-approuvé  par  délibération n°  URBA 014-
8364/20/CM du 31 juillet 2020 et a fait l’objet de deux mises à jour approuvées par arrêtés de
Monsieur le Président du Conseil de Territoire n° 16/20 du 21 octobre 2020 et n° 1/21 du 19 février
2021.

Par délibération n° URBA 011-9661/21/CM du 18 février 2021, le Conseil de la Métropole a engagé
la procédure de modification n° 1 du Plan Local d’Urbanisme de la commune de Fos-sur-Mer, qui a
ensuite été prescrite par arrêté n°  21/409/CM du 31 mars 2021 de Madame la Présidente de la
Métropole.

La modification n° 1 du Plan Local d’Urbanisme a pour objet :
- De modifier le règlement de la zone UEC correspondant à la zone d’activités de Lavalduc

pour permettre les adaptations suivantes :
 Harmonisation des règles de calcul de la hauteur maximale en la définissant à

l’égout du toit et non plus au faitage, et en la portant à quinze mètres pour les
bâtiments majoritairement à destination de bureaux (UEC3) ;

 Instauration de dérogations aux règles de retrait par rapport aux voies et emprises
publiques  ainsi  que  par  rapport  aux  limites  séparatives  pour  l’installation
d’ombrières photovoltaïques non closes (UEC3) ;

 Modification  des  obligations  en  matière  de  réalisation  d’espaces  libres  et  de
plantations pour encourager la création de bosquets (UEC5) ;

 Évolution  des  exigences  en  matière  de  points  de  recharge  des  véhicules
électriques (UEC6) ;

 Modification des règles relatives à l’inclinaison des toitures (UEC4) ;
- De modifier les dispositions relatives au recul obligatoire en bordure d’un canal ou d’un

fossé dans le règlement de l’ensemble des zones concernées, dans leurs articles 3.3 et
3.4, ainsi que dans les dispositions générales (article 10.7). La notion de berge est définie
dans le  lexique présent  à  l’article  12  des  dispositions  générales.  Le schéma directeur
d’assainissement pluvial est ajusté pour clarifier les dispositions correspondantes ;
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- De clarifier les conditions de dérogation à l’interdiction de transformer des garages en
locaux d’habitation, pour l’ensemble du règlement des zones UA, UB, UC, UD, AUD et
1AUD dans leurs articles 1.1 ;

- De modifier le règlement de la zone UA dans son article UA3 afin de dispenser les bassins
des  piscines  non  couvertes  du  respect  des  dispositions  relatives  à  l’implantation  des
constructions par rapport aux voies et emprises publiques ainsi que par rapport aux limites
séparatives. Des  dispositions  concernant  le  revêtement  des  bassins  sont  ajoutées  à
l’article UA4 pour préserver les perspectives aux alentours des monuments historiques ;

- De clarifier les conditions dans lesquelles les constructions peuvent être édifiées en limite
séparative dans le règlement des zones UD, AUD et 1AUD dans leurs articles 3 ;

- De  modifier  les  dispositions  générales  du  règlement  du  PLU  dans  leur  article  5  afin
d’autoriser la reconstruction à l’identique d’un bâtiment régulièrement édifié qui aurait été
démoli  ou  détruit,  sans  nécessité  de  respecter  les  dispositions  prévues  au  sein  du
règlement de la zone ou du secteur dans lequel il se situe ;

- D'ajouter  un  alinéa  à  l’article  5  des  dispositions  générales  du  règlement  du  PLU afin
d’instaurer des dérogations pour les travaux de mise aux normes ou d’isolation ;

- D’ajouter  aux  dispositions  générales  du  règlement  un  article  relatif  aux  dérogations
accordées  aux  constructions  et  installations  nécessaires  à  des  équipements  publics
(portés par une collectivité), à des services publics et à leur fonctionnement ; 

- De modifier  les dispositions générales du règlement relatives à la prise en compte du
risque  de  submersion  marine  en  supprimant  le  délai  de  24  heures  imposé  pour  le
démontage  et  le  transport  anticipés  hors  zone  à  risque  des  installations  pour  les
aménagements légers ;

- De porter à 30 % la proportion de logements locatifs sociaux obligatoire pour tout projet
destiné à de l’habitation portant sur une surface de plancher supérieure ou égale à 800 m²,
même lorsque la commune n’est pas déclarée comme « carencée », dans le règlement
des  zones  UA,  UB,  UC,  UD,  AUD  et  1AUD dans  leurs  articles  2.2.  Les  Orientations
d’Aménagement et de Programmation (OAP) du Quartier Pont du Roy et du Quartier des
Crottes  et  de  la  Mériquette  sont  modifiées  pour  être  mises  en  cohérence  avec  le
règlement ;

- De  permettre  les  dispositifs  nécessaires  à  l’utilisation  des  énergies  renouvelables
(capteurs solaires notamment) en surimposition dans l’ensemble des zones du PLU qui
règlementent la qualité architecturale des toitures, dans leurs articles 4.3, à l’exception de
la zone UA ;

- De modifier  le  règlement  de  la  zone  UEA dans son  article  1.1,  afin  de  permettre  les
constructions et installations liées à la production d’énergie renouvelable sous forme de
panneaux photovoltaïques au sol dans les secteurs dégradés concernés par les servitudes
d’utilité publique instituées par l’arrêté préfectoral 2020-306 SUP du 28 décembre 2020 sur
les lagunes d’ArcelorMittal, ainsi que dans les zones « rouges » du Plan de Prévention des
Risques Technologiques (PPRT) Fos-Est ;

- De modifier l’OAP portant sur le secteur de la Zone d’Aménagement Concerté (ZAC) des
Portes de la Mer (Zone UAb) ;

- D’autoriser la suppression ou l’ajustement des emplacements réservés n° 10, 31 et 40 ;
- De rectifier des erreurs matérielles dans le règlement du PLU ;
- D’ajuster les documents graphiques par la suppression des périmètres des ZAC du Mazet

I et du Mazet II, par l’ajout du tracé du PPRT du dépôt pétrolier du Service National des
Oléoducs Interalliés (SNOI), par la correction du tracé de la Trame Verte et Bleue n° 9
(Étangs de Lavalduc et de l’Engrenier) et par la correction d’un nom propre.

Conformément à l’article R. 104-28 du Code de l’Urbanisme, la Métropole Aix-Marseille-Provence a
saisi le 15 juillet 2021 la Mission Régionale d’Autorité environnementale (MRAe) pour un examen
au cas par cas du projet de modification n° 1 du PLU de la commune de Fos-sur-Mer.

Selon sa décision n° CU-2021-2912 du 14 septembre 2021, le projet de modification n’est pas
soumis à évaluation environnementale.

Les pièces du PLU qui ont fait l’objet de modifications sont :
- Le règlement écrit ;
- Les documents graphiques des pièces règlementaires ;
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- L’annexe règlementaire relative à la liste des emplacements réservés (ER) ;
- Les Orientations d’Aménagement et de Programmation (OAP) ;
- Le schéma directeur d’assainissement pluvial annexé au PLU.

Conformément à l’article R. 151-5, la notice de présentation de la procédure de modification n° 1
complète et actualise le Rapport de Présentation du PLU.

Le dossier a été notifié aux personnes publiques associées (PPA) le 29 juillet 2021, conformément
aux dispositions de l’article L. 153-40 du Code de l’Urbanisme.

Madame  Nicole  Bouillot  a  été  désignée  en  qualité  de  commissaire  enquêtrice  par  décision
n° E2100081/13 de la Présidente du Tribunal Administratif de Marseille le 29 juillet 2021.

Le Président du Conseil de Territoire a acté l’ouverture et l’organisation de l’enquête publique par
arrêté n° 5/21 du 28 octobre 2021.

L’enquête publique s’est  déroulée du mercredi  1er décembre 2021 au vendredi  7  janvier  2022
inclus, soit pendant 38 jours consécutifs 

L’ensemble des mesures de publicité ont été accomplies :
- L’arrêté portant ouverture et organisation de l’enquête publique a fait l’objet d’un affichage

au moins quinze jours avant le début de l’enquête et pendant toute la durée de celle-ci en
mairie de Fos-sur-Mer, à la Direction de l’Aménagement du Conseil de Territoire Istres-
Ouest Provence et au siège de la Métropole Aix-Marseille-Provence.

- L’avis d’enquête publique a fait l’objet :
 D’une  parution  dans  deux  journaux  locaux  diffusés  dans  le  département  des

Bouches-du-Rhône  le  15  novembre  2021  (quinze  jours  avant  le  début  de
l’enquête) et le 6 décembre 2021 (dans les huit premiers jours de l’enquête) ;

 D’une parution sur les sites Internet de la Commune et de la Métropole ;
 D’un affichage :

 En mairie de Fos-sur-Mer ;
 À la Direction de l’Aménagement et des Affaires Immobilières de Fos-sur-

Mer, Bâtiment 10, Domaine de la Mériquette, Route Nationale 569, 13270
Fos-sur-Mer ;

 À la  Direction  de  l’Aménagement  du  Conseil  de  Territoire  Istres-Ouest
Provence, Trigance IV, allée de la Passe Pierre, 13800 Istres ;

 Sur les lieux concernés par la modification n° 1 du PLU.

Le dossier d’enquête publique était composé comme suit :
0 – Pièces administratives et avis des personnes publiques associées (PPA)
1 – Notice de présentation du projet de modification
2 – Documents modifiés avant et après modifications

2.1 – OAP
2.2 – Règlement
2.3 – Documents graphiques
2.4 – Liste des emplacements réservés
2.5 – Schéma directeur d’assainissement pluvial.

Le dossier d’enquête sur support papier et les registres d’enquête à feuillets non mobiles, côtés et
paraphés par la commissaire enquêtrice, ont été tenus à la disposition du public pendant toute la
durée  de  l’enquête  à  la  Direction  de  l’Aménagement  du  Conseil  de  Territoire  Istres-Ouest
Provence, Trigance IV, Allée de la Passe Pierre à Istres et à la Direction de l’Aménagement et des
Affaires Immobilières de Fos-sur-Mer, Bâtiment 10, Domaine de la Mériquette, Route Nationale 569
à Fos-sur-Mer.

La commissaire enquêtrice s’est tenue à la disposition du public, pour recevoir ses observations
orales et écrites, sur l’un ou l’autre des lieux d’enquête, aux jours et heures suivants :

- Mercredi 1er décembre 2021 de 9h00 à 12h00 à Fos-sur-Mer ;
- Vendredi 10 décembre 2021 de 14h00 à 17h00 à Istres ;
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- Mercredi 15 décembre 2021 de 9h00 à 12h00 à Fos-sur-Mer ;
- Lundi 20 décembre 2021 de 9h00 à 12h00 à Fos-sur-Mer ;
- Vendredi 7 janvier 2022 de 14h00 à 17h00 à Fos-sur-Mer.

Durant  cette  enquête,  7  observations  ont  été  émises :  6  sur  le  registre  électronique,
accompagnées le cas échéant de pièces jointes, et une par le biais de la commissaire enquêtrice
sur l’un des registres papier.
Le site  du registre  électronique a recensé 54 visiteurs tout  au long de la  durée de l’enquête
publique, ainsi que 382 téléchargements de documents et 351 visualisations de documents du
dossier mis en ligne.
La commissaire enquêtrice n’a reçu qu’une seule personne à l’occasion de ses permanences.
Aucun courrier ne lui a été adressé.

L’enquête publique a donc permis à la population de Fos-sur-Mer de prendre connaissance du
projet  de  modification  n°  1  du  PLU de  façon  approfondie,  ainsi  que  des  avis  des  personnes
publiques associées, recueillis lors de la notification du dossier, joints au dossier soumis à enquête
publique, et complétés par un mémoire en réponse élaboré par la collectivité.
Le rapport et les conclusions de la commissaire enquêtrice sont parvenus à la collectivité en date
du 7 février 2022. Ils font état d’un avis favorable au projet de modification n° 1 du Plan Local
d’Urbanisme de la commune de Fos-sur-Mer.

Ces documents ont été mis à la disposition du public à compter du 8 février 2022, conformément à
l’article  6  de  l’arrêté  d’ouverture  et  d’organisation  de  l’enquête  publique,  ainsi  qu’à  celle  des
membres de l’assemblée délibérante.

Les avis joints au dossier, les observations du public et le rapport de la commissaire enquêtrice ont
été présentés par le Conseil de Territoire au Maire de la commune de Fos-sur-Mer le  23 février
2022, conformément à l’article L. 134-13 du Code de l’Urbanisme.

Il est désormais possible d’approuver le projet de modification n° 1 du PLU qui a été soumis à
l’enquête publique, en précisant de quelle façon il est tenu compte des avis qui ont été joints au
dossier, des observations du public et du rapport de la commissaire enquêtrice, conformément à
l’article L. 153-21 du Code de l’Urbanisme.

I – Prise en compte des avis des personnes publiques associées
Les  avis  des  personnes  publiques  associées  (PPA)  ont  été  recueillis  après  que  le  projet  de
modification n°  1 leur a été notifié en juillet 2021. Ils ont été joints au dossier soumis à enquête
publique, et complétés par un mémoire en réponse élaboré par la collectivité qui indiquait de quelle
façon ces avis pourraient être pris en compte lors de l’approbation de la procédure de modification.

Deux avis ont été reçus et intégrés au dossier d’enquête :
- L’avis favorable de la Direction Départementale des Territoires et de la Mer des Bouches-

du-Rhône (DDTM13), en date du 29 septembre 2021, n’appelant pas de réponse de la part
de la collectivité ;

- L’avis favorable avec réserves de la Direction Régionale des Affaires Culturelles (DRAC),
Unité  Départementale  de l’Architecture et  du Patrimoine (UDAP),  en date  du 21 juillet
2021. 
Cet  avis  portait  sur  la  possibilité  ouverte  par  le  projet  de  modification  d’autoriser  les
capteurs solaires en surimposition dans l’ensemble des zones du PLU qui règlementent la
qualité architecturale des toitures à l’exception de la zone UA. Il était demandé d’étendre le
périmètre du centre ancien au sein duquel les dispositifs visant à utiliser l’énergie solaire
sont interdits. L’un des objectifs de la procédure est d’encourager la production d’énergie
renouvelable,  conformément  aux  orientations  fixées  par  les  politiques  nationales.  La
Métropole et la Commune ont donc répondu qu’elles souhaitaient maintenir le règlement
de la zone UA en l’état, sans élargir les possibilités de déploiement des panneaux solaires,
ni les restreindre.

La  prise  en  compte  des  avis  des  personnes  publiques  associées  n’a  ainsi  engendré  aucun
ajustement du projet de modification. 
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II – Prise en compte des observations du public
L’ensemble des observations formulées lors de l’enquête publique figure dans le rapport de la
commissaire enquêtrice. Les observations portaient pour l’essentiel sur les thématiques suivantes :

A. Faciliter la production et l’utilisation des énergies renouvelables

En zone UEC (zone d’activités de Lavalduc), le Service Départemental d’Incendie et de Secours
des Bouches-du-Rhône (SDIS13) a demandé à ce que soit précisé au sein du règlement que la
dérogation portant sur les ombrières photovoltaïques ne génère pas de difficultés d’accessibilité
pour les engins ni de risque électrique pour les personnels intervenants. Il n’a pas été donné suite
à  cette  requête,  étant  donné  que  les  demandes  d’autorisations  d’urbanisme  sont
systématiquement soumises au SDIS pour avis au sein de la zone d’activités.
D’autre part, la commissaire enquêtrice a repris dans son rapport la demande de l’UDAP formulée
dans son avis du 21 juillet 2021. La Métropole et la commune y ont répondu de manière identique
à celle indiquée au point I.

B. Structurer des zones pouvant porter des projets d’aménagement à moyen terme :
les Orientations d’Aménagement et de Programmation (OAP)

Dans  son  rapport,  la  commissaire  enquêtrice  a  souligné  que  la  rédaction  de  l’avis  d’enquête
publique au sujet des modifications envisagées sur les OAP a pu susciter l’inquiétude chez deux
administrés. Elle interrogeait donc la Métropole et la commune sur l’opportunité de communiquer
auprès des habitants des quartiers des Crottes et du Pont du Roy au sujet de l’avancement des
projets sur ces secteurs. Il a été précisé par la Métropole et la commune que des réunions de
concertation ne pourront avoir lieu que lorsque les projets auront été élaborés et seront en état
d’être présentés. Il a également été rappelé que le projet de contournement de Martigues / Port-de-
Bouc était porté par les services de l’État.

C. Répondre à la demande de logements sociaux

Une requête demandait à ce que les modalités de calcul du taux de logements locatifs sociaux par
opération  soient  simplifiées.  Ces  modalités  s’appuient  en  effet  sur  une  double  contrainte :  la
proportion  de  logements  sociaux  est  règlementée  à  la  fois  par  rapport  au  nombre  total  de
logements et par rapport à la surface de plancher totale de l’opération. Cette double contrainte
garantissant la variété (dans les typologies notamment) et la quantité des logements produits, il n’a
pas été donné suite à cette demande. Il a par ailleurs été rappelé que le projet de modification ne
proposait pas de revoir les modalités de calcul du taux de logements locatifs sociaux, mais bien
d’encourager la production de ces logements sur la commune.

D. Faciliter la reconstruction à l’identique

Il a été demandé de ne pas modifier la règle des dispositions générales relative à la reconstruction
à l’identique afin d’éviter qu’un bâtiment de type industriel puisse être reconstruit dans une zone
dédiée à l’habitat. La Métropole et la commune ont pris en compte cette remarque en conservant la
rédaction présente dans le règlement du PLU en vigueur. La notice de présentation a été ajustée
en conséquence.

E. Agrémenter le cadre de vie : espaces libres et plantations

Le SDIS13 a demandé à ce qu’il soit précisé dans le règlement de la zone UEC (zone d’activités
de Lavalduc)  que la  réalisation des espaces libres et  plantations devra être effectuée dans le
respect  des  obligations  légales  de  débroussaillement.  La  Métropole  et  la  commune n’ont  pas
donné  de  suite  favorable  à  cette  requête,  notamment  en  raison  du  fait  que  le  respect  des
obligations  légales  de  débroussaillement  est  déjà  inscrit  dans  les  dispositions  générales  du
règlement,  et  que  cette  obligation  ne  serait  pas  vérifiable  au  travers  de  l’instruction  des
autorisations d’urbanisme.
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F. Divers

La commissaire enquêtrice a indiqué dans son rapport que certaines observations émises au cours
de l’enquête ne portent pas spécifiquement sur les points visés par la procédure de modification du
PLU.
Celles-ci portaient notamment sur :

- Des requêtes du SDIS13 pour classer en zone F1 (risque incendie de forêt) l’ensemble
des zones agricoles, pour proscrire les toits enherbés dans les zones d’interface entre le
bâti et l’espace végétalisé et pour intégrer un paragraphe dédié à la défense extérieure
contre l’incendie dans le règlement de chaque zone du PLU.

- La contestation de plusieurs contributeurs du classement de certaines parcelles en zone
ACb et de leur prétendue extension en « zone « Trame Verte » ». Il a été rappelé que les
parcelles indiquées par les contributeurs sont déjà identifiées au sein de la Trame Verte et
Bleue (TVB)     n° 8c (Coussoul de Crau dégradé Nord […]). Leur classement en zone ACb
émane de la procédure de révision du PLU, approuvée en 2019. 

Ces points ne concernant pas la présente procédure, il n’a pas été donné suite à ces requêtes.

III – Prise en compte de l’avis de la commissaire enquêtrice
La commissaire enquêtrice émet un avis favorable au projet de modification n° 1 du Plan Local
d’Urbanisme de la commune, sans réserve ni recommandation.

Compte tenu  de  cet  avis  favorable  de la  commissaire  enquêtrice,  de la  prise en compte  des
observations du public et des avis des personnes publiques associées, il est désormais possible
pour le Conseil de la Métropole d’approuver la modification n° 1 du Plan Local d’Urbanisme de la
commune de Fos-sur-Mer, conformément à l’article L. 153-43 du code de l’urbanisme.

Telles sont  les raisons qui  nous incitent  à proposer au Conseil  de la Métropole de prendre la
délibération ci-après :

Le Conseil de la Métropole Aix-Marseille-Provence,

Vu
 Le Code Général des Collectivités Territoriales ;
 Le Code de l’Urbanisme ;
 La  loi  n°  2011-12  du  5  janvier  2011  portant  diverses  dispositions  d’adaptation  de  la

législation au droit de l’Union européenne ;
 La loi n° 2014-58 du 27 janvier 2014 de modernisation de l'action publique territoriale et

d'affirmation des métropoles ;
 La loi n° 2014-366 du 24 mars 2014 pour l’Accès au Logement et un Urbanisme Rénové,

dite « loi ALUR » ;
 La loi n° 2014-1545 du 20 décembre 2014 de Simplification de la Vie des Entreprises et

portant dispositions diverses de simplification et de clarification du droit et des procédures
administratives ;

 La  loi  n°  2015-991  du  7  août  2015  portant  nouvelle  organisation  territoriale  de  la
République ;

 La  loi  n°  2018-1021  du  23  novembre  2018  portant  Évolution  du  Logement,  de
l’Aménagement et du Numérique, dite « loi ELAN » ;

 La délibération n° FBPA-066-10938/21/CM du Conseil de la Métropole du 16 décembre
2021  portant  délégation  de  compétences  du  Conseil  de  la  Métropole  au  Conseil  de
Territoire Istres-Ouest Provence ;

 La délibération n° URB 001-3559/18/CM du Conseil de la Métropole du 15 février 2018
portant délibération cadre – répartition des compétences relatives à la modification des
documents d’urbanisme (Plan Local d’Urbanisme et Plan d’Occupation des Sols) entre le
Conseil de Métropole, les Conseils de Territoire et leurs Présidents respectifs ;

 Le Plan Local d’Urbanisme de la commune de Fos-sur-Mer en vigueur ;
 La délibération n° 23/21 du Conseil de Territoire Istres-Ouest Provence du 15 février 2021

portant avis sur le projet de délibération soumis au Conseil de la Métropole du 18 février
2021 ;
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 La délibération n° URBA 011-9661/21/CM du Conseil de la Métropole du 18 février 2021
engageant la procédure de modification n° 1 du Plan Local d’Urbanisme de la commune
de Fos-sur-Mer ;

 L’arrêté n° 21/409/CM de la Présidente de la Métropole du 31 mars 2021 prescrivant la
procédure de modification n° 1 du Plan Local d’Urbanisme de la commune de Fos-sur-
Mer ;

 La décision n° E21000081/13 du 29 juillet 2021 de la Présidente du Tribunal Administratif
de Marseille désignant Madame Nicole Bouillot en qualité de commissaire enquêtrice ;

 L’arrêté n° 5/21 du Président du Conseil de Territoire Istres-Ouest Provence du 28 octobre
2021 portant ouverture et organisation de l’enquête publique sur le projet de modification
n° 1 du Plan Local d’Urbanisme de la ville de Fos-sur-Mer ;

 L’avis du Conseil Municipal de la commune de Fos-sur-Mer du 8 avril 2022 ;
 La lettre de saisine de la Présidente de la Métropole ;
 L’avis du Conseil de Territoire Istres-Ouest Provence du 2 mai 2022.

Ouï le rapport ci-dessus,

Entendues les conclusions du Commissaire Rapporteur,

Considérant

 Que le Conseil de la Métropole a, par délibération en date du 18 février 2021, engagé la
procédure de modification n° 1 du Plan Local d’Urbanisme de Fos-sur-Mer ;

 Que la Présidente de la Métropole a, par arrêté du 31 mars 2021, prescrit la procédure de
modification n° 1 du Plan Local d’Urbanisme de Fos-sur-Mer ;

 Que les avis des personnes publiques associées ont été pris en compte ;
 Que le Président du Conseil de Territoire Istres-Ouest Provence a, par arrêté du 28 octobre

2021, prescrit l’ouverture de l’enquête publique relative à la procédure de modification n° 1
du Plan Local d’Urbanisme de Fos-sur-Mer ;

 Que le rapport et les conclusions de la commissaire enquêtrice ont été remis le 7 février
2022 ;

 Que la commissaire enquêtrice a émis un avis favorable sans réserve ni recommandation,
au regard des observations formulées par le public au cours de l’enquête publique ;

 Que les avis joints au dossier, les observations du public et le rapport de la commissaire
enquêtrice ont été présentés par le Conseil de Territoire au Maire de la commune de Fos-
sur-Mer du 23 février 2022 ;

 Que le  projet  de modification n°  1  du Plan Local  d’Urbanisme,  ainsi  que la  notice de
présentation,  ont  été  rectifiés en fonction des observations  formulées  durant  l’enquête
publique.

Délibère

Article 1 :

Est approuvée la modification n° 1 du Plan Local d’Urbanisme de la commune de Fos-sur-Mer
après prise en compte de certaines observations comme exposé dans le rapport.

Article 2     :

La présente délibération fera l’objet,  en application des dispositions des articles R. 153-20 et  
R. 153-21 du Code de l’Urbanisme :

- D’un affichage au siège de la Métropole, à la Direction de l’Aménagement du Conseil de
Territoire Istres-Ouest Provence, Trigance IV, Allée de la Passe Pierre, 13800 Istres et à
l’Hôtel de Ville de Fos-sur-Mer durant un mois. Mention de cet affichage sera publiée dans
un journal diffusé dans le Département.

- D’une mise en ligne sur le site Internet de la Métropole.

Signé le 5 mai 2022
Reçu au Contrôle de légalité le 1 juin 2022



Métropole Aix-Marseille-Provence
N° URBA-018-11754/22/CM

- D’une publication avec le dossier de modification n°1 du PLU de la commune de Fos-sur-
Mer  sur  le  portail  national  de  l’urbanisme  mentionné  à  l’article  L.133-1  du  Code  de
l’Urbanisme.
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Article 3     :

Le dossier de modification n° 1 sera tenu à la disposition du public :
- À la Direction de l’Aménagement du Conseil de Territoire Istres-Ouest Provence, Trigance

IV, Allée de la Passe Pierre, 13800 Istres ;
- À l’Hôtel de Ville de Fos-sur-Mer ;
- À la Direction de l’Aménagement et des Affaires Immobilières, Bâtiment 10, Domaine de la

Mériquette, Route Nationale 569, 13270 Fos-sur-Mer.

Cette proposition mise aux voix est adoptée

Certifié Conforme,
Le Vice-Président Délégué, 
Commande publique, 
Transition énergétique, 
Aménagement, SCOT et planification 

Pascal MONTECOT
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